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Objectifs 
 

Eliminer les dépôts de tartre et les souillures pour garantir la qualité microbiologique de l’eau du réseau. 
Participer à la maîtrise de la contamination microbienne (dont légionelles) du réseau par des actions préventives 
de détartrage et désinfection des éléments de la robinetterie. 
 

Responsables et personnels concernés 
 
 AS et ASH des services pour la dépose des éléments des points d’eau, le détartrage, la désinfection et la 
repose. 
 Services Techniques en cas de difficulté pour la dépose et pour remplacement du matériel défectueux 
(joints, mousseurs, pommeaux de douche, flexibles). 

 

Documents de référence  

 
 Guide de l’entretien des locaux en EMS – CPIAS BFC 2019 2ème édition 

 Arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de 
stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire 

 Circulaire N° DGS/SD7A/DHOS/E4/DGAS/SD2/2005/493 du 28 octobre 2005 relative à la prévention du 
risque lié  aux légionelles dans les établissements sociaux et médico-sociaux d’hébergement pour 
personnes âgées. 

 Circulaire DGS/SD7A/SD5C-DHOS/E4 n° 2002/243 du 22/04/2002 relative à la prévention du risque lié 
aux légionelles dans les établissements de santé. 

 Surveillance microbiologique de l’environnement dans les établissements de santé – Air, eaux et surfaces. 
DGS/DHOS – CTIN – 2002. 

 L’eau dans les établissements de santé –Guide Technique – Ministère des Solidarités, de la Santé et de la 
Famille. 

 

Documents associés annexes  
 
II TEC CUR 001 -  Organisation de la maintenance curative 
IV CLIN 10 - Fiche de traçabilité de détartrage et désinfection des éléments de robinetterie 

 

Objet de la révision  

 
Modifications détergent et périodicité 
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Description 

 
I. Périodicité 

 
 Tous les 15 jours sur les sites de Cavaillon et Lauris 

 

II. Le matériel 
 

 Gants de protection pour entretien des locaux 
 Pot pour la dépose des éléments de robinetterie 
 Brosse 
 Vinaigre blanc pur (détartrant) 
 Détergent-désinfectant  

 
 

III. Mode Opératoire 
 

1. Dépose  

 Dévisser les pommeaux de douches, aérateurs (étoiles) et joints 
 

2. Détartrage  

 Mettre à tremper les différents éléments dans le vinaigre blanc pur 

 Laisser agir jusqu’à disparition des traces de tartre (maximum 30 min) 

 Brosser si nécessaire 
 

3. Rincer abondamment à l’eau claire 
 

4. Désinfection 

 Pulvériser un spray de détergent désinfectant sur les éléments de robinetterie 

 Laisser agir selon le temps d’action propre au détergent désinfectant utilisé (ex : 15 min pour 

surfa’safe premium) 

5. Repositionner les différents éléments directement sans stockage 
 

6. Tracer les opérations de détartrage et de désinfection sur la fiche de traçabilité   
référencée IV CLIN 10 

 

   En cas d’absence de brise-jet, l’embout du col de cygne sera détartré à l’aide d’une lavette imprégnée 
de vinaigre blanc puis désinfecté à l’aide d’un gant rempli de la solution de détergent désinfectant adapté au 
robinet. 
Une déclaration de non-conformité devra être faite auprès des services techniques. 
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Ne pas chauffer le vinaigre blanc (irritant pour les voies respiratoires) 
 

 
 
Tout élément non-conforme ou altéré doit faire l’objet d’un signalement auprès des services  techniques. 
(Protocole II TEC CUR 001) 
 

 

 
Tout élément neuf doit faire l’objet d’une désinfection préalable telle que décrite au paragraphe 
désinfection. 
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